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Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Hamdiatou NDIAYE

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Andrée LOSCOS, Mme Véronique CALLUT, M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme
Danielle  GICQUEL,  M.  Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice
GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO,  M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  M.  Mustafa
GUVERCIN,  Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Saïd  ALLEG,  Mme  Nadia  CHIKH,  Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE,
M. Nasser DJAIDJA, Mme Hidaya SAID, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA.

Absent(e)s : M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : M. David INGLES.

Dépôt de pouvoir : M. Idir  BOUMERTIT à Mme Souad OUASMI,  M.  Djilannie  BEN MABROUK à M.
Gilles  ROUSTAN,  Mme Amina  AHAMADA MADI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Paula ALCARAZ à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Aurélien SCANDOLARA
à Mme Véronique FORESTIER, Mme Loan NGUYEN à Mme Yolande PEYTAVIN,
Mme Régia  ABABSA à M.  Hamdiatou NDIAYE,  Monsieur  Frédéric  PASSOT à M.
Christophe GIRARD, Mme Anne-Cécile GROLEAS à M. Pascal DUREAU.
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 Rapport n° 44
Réaménagement de la dette de Alliade Habitat

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Alliade Habitat, ci-après l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a accepté, le
réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en annexe à la présente
délibération, initialement garantis par la COMMUNE DE VENISSIEUX, ci-après le Garant.

En conséquence, le Garant  est  appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le remboursement
desdites lignes du prêt réaménagées. 

Article  1 : Le Garant  réitère  sa  garantie  pour le  remboursement  de chaque ligne  du prêt  réaménagée,
initialement contracté par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions
définies  à  l’article  2  et  référencées  à  l’Annexe  « Caractéristiques  Financières  des  Lignes  du  Prêt
Réaménagées ».

La garantie est accordée pour chaque ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l’Annexe
précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts
compensateurs  ou  différés,  y  compris  toutes  commissions,  pénalités  ou  indemnités  pouvant  être  dues
notamment en cas de remboursement anticipé ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des
prêts réaménagés.

Article 2 : Les nouvelles caractéristiques financières des lignes de Prêts Réaménagées sont indiquées,
pour chacun d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées »
qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du livret A, le taux du
livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en vigueur à la date de
valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du Prêt Réaménagée référencée à
l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet
remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0.75%.
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Article  3 :  La  garantie  de  la  collectivité est  accordée  jusqu’au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s’engage à
se substituer  à l’Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et  sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : Le Conseil s'engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Article 5 :  Le Conseil  autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à intervenir  à ou aux
avenants qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’Emprunteur.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 3 juin 2019 après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Autoriser Mme le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à rendre exécutoire la présente délibération et à signer
tout acte afférent à la mise en œuvre de cette délibération

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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